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Affichage publicitaire interdit 
dans les PNR.

Une volonté des Parcs de 
préserver la qualité des 

paysages et du cadre de vie 
quotidien.

Un développement des 
dispositifs publicitaires à 

réguler .

Une volonté d’accompagner 
le développement 

économique.

Nécessité de proposer des solutions 
pratiques, esthétiques et efficaces.



La charte signalétique,
un outil pratique pour les élus et les acteurs économiques 

• Se mettre en conformité avec la loi sur la Publicité.

• Proposer des règles claires pour signaler les activités.

• Proposer une harmonisation graphique pour la signalisation de 
proximité et les préenseignes.

• Proposer des supports efficaces, adaptés aux contexte local et 
participant à l’image des communes des Parcs.



Le contexte règlementaire



Les enseignes



La  publicité



La  micro signalétique et SIL

La  micro signalétique installée en agglomération :

• Dans les communes ayant un règlement de publicité la micro signalétique  
existante  peut être gardée

• A l’extérieur de l’agglomération  et dans les communes n’ayant pas de 
règlement de publicité ,le remplacement des pré enseignes peut être réalisé 
par l’installation de la SIL

• Le parc privilégiera l’installation de la SIL

à travers les intercommunalités



La  micro signalétique et SIL



Code graphique et couleurs



Les pré enseignes

• Les seules pré enseignes admises à partir de juillet 2015 seront les pré enseignes :

• produits du terroir 

• les monuments historiques 

• les activités culturelles: établissements de spectacles cinématographiques, de 
spectacles vivants, d’enseignements et d’exposition des arts plastiques



Mise en œuvre de la charte signalétique des Monts d’Ardèche
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Après
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Mise en place de micro signalétique



Mise en place de SIL et Relais information service communaux



Intérêt de la démarche

Une « différence » Parc affichée!

Pédagogie et sensibilisation

Des opérations exemplaires accompagnées : coup de pousse du Parc (aide 
technique et financière pour mise en œuvre RLP ou SIL)

Temps d’animation et  de concertation à prévoir




